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467 millions de francs suisses. 
C’est le solde dû par les Etats 
membres à l’Organisation interna-
tionale du travail (OIT) et qui n’a 
pas été versé au 24 avril. Pour cette 
institution basée à Genève, la 
somme est importante sur un bud-
get de fonctionnement de 926 mil-
lions de francs.

La situation est telle qu’en mars, 
le conseil d’administration a 
exploré différents scénarios de 
réduction des coûts si ce déficit de 
financement devait perdurer. 
Jusqu’à 350 emplois pourraient 
être supprimés, sur un total de plus 
de 1600 dans le canton. Il s’agirait 
d’un nouveau coup dur pour la 
Genève internationale, durement 
touchée notamment depuis l’arri-
vée de Donald Trump à la Mai-
son-Blanche. Dès janvier 2025, le 
président a considérablement 
réduit, voire annulé, la contribu-
tion des Etats-Unis à l’ONU et à ses 
agences.

Décision en juin
Contactée, l’OIT, qui cherche à 

«faire avancer la justice sociale et 
promouvoir le travail décent», 
indique par le biais de son service 
de presse qu’à «ce stade aucune 
suppression de postes n’a été vali-
dée». Elle «se prépare, en dernier 
recours», à de telles suppressions 
«pouvant aller jusqu’à environ 350 
emplois, ainsi qu’à un gel des recru-
tements». En fonction de l’évolu-
tion des contributions des 187 Etats 
membres, une décision sera prise 
dans le courant du mois de juin. 
Sur la période 2026-2027, ce ne 

sont pas moins de 20% des mon-
tants planifiés qui manquent. Ces 
sommes ont été mises en recouvre-
ment auprès des Etats.

Deux scénarios ont été présentés 
au conseil d’administration. Le pre-
mier, basé sur des «recettes 
conformes à la tendance habi-
tuelle», aurait pour but d’amélio-
rer l’efficacité de son action et de 
poursuivre le «processus de 
réforme en cours» durant les dix-
huit prochains mois. Celle-ci mise 
sur une économie de 82,5 millions 
de francs, dans les programmes de 
l’OIT mais avec tout de même 120 
postes supprimés à terme. Le 
second, qui se fonde sur un déficit 
de recettes confirmé, vise à «accé-
lérer les réductions de coûts». Il 
s’agirait alors d’économiser 
186 millions de francs, dont 60% au 
sein du personnel. Ce sont 21% de 
ses effectifs qui seraient concer-
nés.

Les Etats-Unis débiteurs 
à hauteur de 256 millions

Des créances de 2025 restent en 
souffrance, tandis que de nom-
breux versements n’ont pas encore 
été effectués cette année. Parmi les 
donateurs, près de 70 pays, dont la 
Suisse, la France, le Brésil ou la 
Russie se sont acquittés rubis sur 
l’ongle des sommes promises. Un 
groupe de 14 autres pays ne l’ont 
fait qu’en partie. Au sein de celui-ci, 
c’est surtout la contribution alle-
mande qui fait défaut, avec un ver-
sement de 10,8 millions de francs 
au lieu du double.

Le troisième groupe, comprenant 
la centaine d’Etats n’ayant rien 
versé cette année, rassemble l’Ar-

gentine, la Chine, l’Italie, le Japon, 
l’Espagne, l’Iran ou les Pays-Bas. Et 
bien entendu les Etats-Unis, qui, à 
eux seuls, sont débiteurs à hauteur 
de 256  millions de francs. Une 
source au fait des discussions, qui 
ne souhaite pas s’exprimer publi-
quement pour le moment, explique 
qu’il se joue un «drôle de jeu» entre 
Etats, entre soutien affiché au mul-
tilatéralisme et velléités de rapa-
trier certaines de ses institutions 
sur leur territoire.

Le président américain, Donald 
Trump, a multiplié les déclarations 
hostiles contre les instances onu-
siennes et a sabré, dès l’entame de 
son mandat, le budget que son pays 
consacrait à la coopération inter-
nationale, notamment à travers 
l’agence Usaid. Depuis son élection, 
le nombre de cartes de légitimation 
valables en Suisse pour les 
employés des organisations inter-
nationales (OI) a chuté de 8,3% au 
31 mars 2026 avec 2133 personnes 
ayant perdu ce titre de séjour, selon 
le Département fédéral des affaires 
étrangères. Il s’écoule en général 
six à neuf mois entre le moment où 
la personne quitte son poste et 
celui où sa carte n’est plus valable.

A Genève, les autorités ont créé 
l’an dernier avec la Fondation Hans 
Wilsdorf, qui recueille et distribue 
les bénéfices de Rolex (et cofinance 
la Fondation Aventinus, proprié-
taire du Temps), une Fondation 
pour l’adaptation de la Genève 
internationale. Dotée d’un budget 
de 50 millions de francs, elle ambi-
tionne de soutenir les OI et les ONG 
«pendant une période d’incerti-
tude et de contraintes financières 
sévères». ■

Les mauvais payeurs 
étranglent l’OIT
GENÈVE �Il manque près d’un demi-milliard de francs au budget 
de l’Organisation internationale du travail (OIT), qui envisage 
des licenciements. Jusqu’à 350 emplois sont menacés

YAN PAUCHARD

Faut-il taxer les billets d’avion pour mieux 
soutenir l’accès aux transports publics? La 
population sera peut-être amenée à trancher. 
Soutenue par une large alliance de partis de 
gauche et d’organisations, actif-trafiC a lancé 
hier à Berne la récolte de signatures de son 
initiative «pour des bons de mobilité». La 
coprésidente de l’association, la conseillère 
nationale verte Franziska Ryser, estime que 
cette voie est devenue nécessaire suite aux 
échecs de différentes tentatives au parlement. 
Pour la Saint-Galloise, une telle taxe reste «un 
instrument largement accepté» pour freiner 
«la croissance effrénée du transport aérien».

La taxe a été conçue sur le principe du pol-
lueur-payeur. La contribution sera au mini-
mum de 30 francs par billet d’avion (500 pour 
les billets en jet privé), pouvant atteindre des 
montants plus élevés en fonction de la dis-
tance ou de la classe de voyage. Les recettes 
attendues se montent à 1,5 milliard de francs. 
Deux tiers seraient retournés à la population 
sous forme de «bons de mobilité» de plus de 
100 francs, distribués une fois par année à 
chaque personne, enfants inclus. Ils pour-
raient être utilisés pour tous les transports 
publics, locaux, nationaux ou internationaux. 
Le reste – environ 500 millions – serait consa-
cré à la promotion des liaisons ferroviaires 
entre la Suisse et les autres pays. Les initiants 
mettent en avant que le trafic aérien est exo-

néré de toute taxe sur le kérosène. Ce qui équi-
vaut «à un subventionnement par l’Etat», au 
regard du Vaudois David Raedler, coprésident 
de l’ATE Suisse. La conseillère nationale socia-
liste Martine Docourt défend également un 
effet social positif. «Seules les personnes qui 
multiplient les long-courriers seront per-
dantes, 90% des gens auront au final davan-
tage d’argent», souligne la Neuchâteloise. 
«Une famille de quatre personnes qui part en 
vacances en avion en Europe paiera par 
exemple 120 francs (4 taxes à 30 francs), mais 
recevra plus de 400 francs en bons de mobi-
lité.»

Système de l’arrosoir critiqué
Au centre droit, les élus se montrent plus ou 

moins sceptiques. La centriste Marie-France 
Roth Pasquier, membre de la Commission des 
transports (CTT) du Conseil national, ne se 
dit pas opposée sur le principe à une taxe sur 
les billets d’avion. Mais elle n’est pas convain-
cue par le système des bons. «Les personnes 
qui ont les moyens de se payer un abonne-
ment CFF 1re classe n’en ont pas besoin, il fau-
drait mieux cibler, par exemple, les jeunes, 
les familles à revenus modestes ou les per-
sonnes âgées», précise la Fribourgeoise.

Son collègue de la CTT, le PLR Damien Cot-
tier, regrette une proposition qui relève, à ses 
yeux, une nouvelle fois de «l’écologie puni-
tive» et «frappera principalement la classe 
moyenne». Pour lui, l’enjeu est d’arriver à 
rendre plus durable le transport aérien par 
de nouvelles technologies. Le Neuchâtelois 
rappelle enfin que le projet d’une telle taxe 
avait été l’un des points controversés de la pre-
mière version de la loi sur le CO2 et qui avait 
abouti à son rejet en votation en 2021. ■

MOBILITÉ �Une initiative a été lancée hier 
pour instaurer un prélèvement sur les bil-
lets d’avion afin de financer les transports 
publics. Le projet prévoit de redistribuer 
cette manne à la population via des bons

Actif-trafiC propose de taxer 
l’avion pour soutenir le train

ANNICK CHEVILLOT

Au printemps 2020, chaque soir, 
des applaudissements résonnaient 
aux fenêtres et sur les balcons à tra-
vers toute la Suisse. Le pays faisait 
face à la première vague de Covid-
19, et ce geste spontané voulait 
saluer l’engagement du personnel 
soignant. Durant la campagne sur 
l’initiative «Pour des soins infir-
miers forts», cette image est sou-
vent revenue: les applaudisse-
ments ne suffisent pas. Ce dont les 
infirmières et infirmiers ont 
besoin pour rester dans la profes-
sion, s’y former et y évoluer, ce sont 
des conditions de travail à la hau-
teur de leur engagement. La pan-
démie a agi comme un révélateur 
brutal de la pénibilité du métier.

Cette prise de conscience s’ins-
crit dans un contexte de pénurie. 
Quelque 14 000 postes infirmiers 
sont vacants , contre un peu plus 
de 8000 avant la pandémie. Et les 
besoins vont encore augmenter ces 
prochaines années: la Confédéra-
tion estime qu’ils progresseront de 
14% dans les hôpitaux et de 26% 
dans les EMS. Une situation qui ali-
mente un cercle vicieux, puisque 
les conditions de travail difficiles 
poussent de nombreux profession-
nels à quitter la branche.

Le 28 novembre 2021, les Suisses 
ont accepté cette initiative à envi-
ron 61% des voix, avec une nette 
majorité des cantons. Mais entre la 
volonté populaire et sa traduction 
concrète dans la loi, le chemin 
s’avère plus sinueux. Le parlement 
a choisi de scinder la mise en 
œuvre en deux volets: d’un côté la 
formation, de l’autre les conditions 
de travail. Le premier paquet, 
consacré à la formation du person-
nel infirmier, est entré en vigueur 
à l’été 2024. Une première étape qui 
est encore inégalement mise en 
œuvre dans les cantons et ne suffit 
pas à combler la pénurie.

Des pauses-café payées
C’est donc sur le deuxième volet 

– le cœur des revendications de la 
profession – que se penche désor-
mais le parlement. Hier, le Conseil 
national a accepté d’entrer en
matière, malgré les réticences
d’une partie de la droite, inquiète 
des coûts que le projet engendrera. 
Mais comme l’a rappelé la ministre 
de la Santé Elisabeth Baume-Sch-
neider, «l’inaction coûtera encore 
plus cher».

Il restait donc à savoir jusqu’où les 
députés étaient prêts à aller. D’une 
manière générale, ils ont durci le 
ton. A commencer par les horaires: 
alors que le Conseil fédéral propo-
sait de réduire la durée maximale 
du travail hebdomadaire à 45 
heures, contre les 50 heures 

actuelles, les élus ont rejeté cet allè-
gement. Il en va de même pour la 
durée normale d’une semaine de 
travail qui demeure à 42 heures. 
Pas question non plus d’augmenter 
la compensation du travail effectué 
le dimanche ou pendant les jours 
fériés. Il doit être compensé à hau-
teur de 25% du salaire et pas de 
50%, comme le demandait l’initia-
tive.

Les conseillers nationaux se sont 
toutefois montrés plus généreux 
sur quelques points mineurs. Le 
travail hors planification doit être 
compensé si les employés n’ont pas 
été informés quatre semaines à 
l’avance, contre deux semaines 
actuellement. De plus, les pauses-
café doivent être comptées comme 
du travail rémunéré.

Les coûts liés à l’application de 
l’initiative ont fortement animé les 
débats d’hier. Les cantons, qui 
prendront en charge une bonne 
partie des répercussions finan-
cières, ont d’ailleurs critiqué le flou 
entourant le financement du pro-
jet. Les élus ont donc voté plusieurs 
dispositions transitoires pour le 
garantir jusqu’à l’introduction du 
financement uniforme des presta-
tions ambulatoires et stationnaires 
(EFAS) en 2032, en ce qui concerne 
les soins. Tout en refusant des pro-
positions de la gauche et de l’UDC 
visant à réduire la pression sur les 
primes maladie. Le dossier part 
désormais au Conseil des Etats. ■

SANTÉ �La Chambre du peuple a 
refusé des améliorations clés des 
conditions de travail du personnel

Soins infirmiers: le National vide 
en partie l’initiative de sa substance

L’OIT compte plus de 1600 emplois dans le canton de Genève. (GENÈVE, 8 AVRIL 2025/NORA TEYLOUNI/LE TEMPS)

Une initiative 
populaire veut 
empêcher l’achat 
des F-35 
L’Association 
citoyenne «Non 
aux F-35» lance 
une initiative 
populaire en vue 
d’annuler le 
contrat des avions 
de combat 
américains. Pour 
le comité, le 
bombardier est 
«totalement 
inadapté» et coûte 
«beaucoup trop 
cher». (ATS)
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